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Bill 126 2000 Projet de loi 126 2000

An Act to proclaim the City of Ottawa
as the high-tech capital of Ontario

Loi proclamant la ville d’Ottawa capitale
ontarienne de la haute technologie

Preamble

The high-tech sector is an integral part of the Canadian
economy. In the Ottawa-Carleton Region, popularly
known as “Silicon Valley North”, over 1,000 high-tech
companies generate revenues that total approximately 12
billion dollars a year. Many of these companies have
become major players in the global high-tech market-
place.

Préambule

Le secteur de la haute technologie fait partie intégrante
de l’économie canadienne. Dans la région d’Ottawa-
Carleton, connue populairement comme la «Silicon
Valley» du Nord, plus de 1 000 entreprises de haute
technologie engendrent des recettes qui totalisent ap-
proximativement 12 milliards de dollars annuellement.
Un grand nombre de ces entreprises jouent aujourd’hui
un rôle fort important sur le marché mondial de la tech-
nologie de pointe.

Over the past ten years, the Ottawa-Carleton Region has
made tremendous progress in becoming a hub for high-
tech industry. Jobs in the high-tech sector have grown
by 754 per cent since 1976.

Au cours des dix dernières années, la région d’Ottawa-
Carleton a accompli des progrès énormes afin de devenir
le coeur de l’industrie technologique de pointe. Dans ce
secteur, les emplois ont progressé de 754 pour cent de-
puis 1976.

By virtue of the City of Ottawa Act, 1999, on January 1,
2001, the Ottawa-Carleton Region shall become the new
City of Ottawa. On this same day, it would be appropri-
ate to officially recognize and designate the City as the
high-tech capital of Ontario. This designation represents
the Province’s continued commitment to work with the
new City of Ottawa to develop and further this status, so
that the City and Ontario continue to be recognized
around the world as a vital location for both the estab-
lishment and development of high-tech industry. It also
acknowledges that future growth and prosperity in the
high-tech industry will be recognized and fostered for
the benefit of all Ontarians.

Aux termes de la Loi de 1999 sur la cité d’Ottawa, la
région d’Ottawa-Carleton deviendra le 1er janvier 2001
la nouvelle ville d’Ottawa. Le même jour, il serait ap-
proprié de reconnaître et de désigner officiellement la
ville comme la capitale ontarienne de la haute technolo-
gie. Cette désignation marque l’engagement incessant de
la Province d’oeuvrer avec la nouvelle ville d’Ottawa
afin de continuer à promouvoir et à stimuler cet état de
fait de sorte que, de partout dans le monde, la ville
d’Ottawa et l’Ontario continuent d’être considérés
comme des emplacements vitaux aussi bien pour
l’implantation que pour le développement de l’industrie
technologique de pointe. Cette reconnaissance permettra
également que la croissance et la prospérité futures de
l’industrie technologique de pointe soient reconnues et
encouragées et ce, pour le bénéfice de tous les Ontariens
et de toutes les Ontariennes.

Therefore, Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Province of On-
tario, enacts as follows:

Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le con-
sentement de l’Assemblée législative de la province de
l’Ontario, édicte :

High-tech capital of Ontario

1.  The City of Ottawa is proclaimed as the high-tech
capital of Ontario.

Capitale ontarienne de la haute technologie

1.  La ville d’Ottawa est proclamée capitale onta-
rienne de la haute technologie.

Commencement

2.  This Act comes into force on January 1, 2001.

Entrée en vigueur

2.  La présente loi entre en vigueur le 1er janvier
2001.

Short title

3.  The short title of this Act is the High-Tech
Capital of Ontario Act, 2000.

Titre abrégé

3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2000
sur la capitale ontarienne de la haute technologie.

______________ ______________

EXPLANATORY NOTE NOTE EXPLICATIVE

The Bill proclaims the City of Ottawa as the high-tech capital
of Ontario.

Le projet de loi proclame la ville d’Ottawa capitale ontarienne
de la haute technologie.


